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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
 

Migration de la technologie  
et fourniture d’équipement de contrôle d’accès 

 
 

25- GHTA-0043 

1.2 - Décomposition du contrat 

La prestation n’est pas répartie en lot. Il s’agit d’une prestation unique opération non dissociable 

 

1.3 - Type de contrat et d'accord-cadre 

Il s’agit d’un marché ordinaire pour la partie migration technologie et fourniture  
 
Pour la partie Maintenance préventive et corrective pendant 10 ans : accord-cadre à bons de commande 
avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 
2162-14 du Code de la commande publique. 
 
Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. L’accord-cadre sera attribué à un seul opérateur 
économique.  Le montant maximum annuel pour la maintenance est de 25 000HT 
 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande pour la maintenance 

Les bons de commande seront notifiés par la ou les personnes habilitée(s) de l’établissement concerné par 
le marché  

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 

Pour la maintenance préventive et corrective / bon de commande annuel  

- le nom ou la raison sociale du titulaire. 

- la date et le numéro du marché ; 

- la date et le numéro du bon de commande ; 

- la nature et la description des prestations à réaliser par référence aux articles correspondants  du 
BPU ; (LIGNE 1  DU BPU) 

- le montant du bon de commande ; 

Pour les dépannages de la maintenance corrective selon les demandes d’intervention :  

- le nom ou la raison sociale du titulaire. 

- la date et le numéro du marché ; 

- la date et le numéro du bon de commande ; 

- le rapport d’intervention remis par le titulaire faisant notamment apparaitre le forfait de déplacement, 
les quantités de main d’œuvre ainsi que les désignations, quantités et prix unitaires des pièces 
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éventuellement remplacées. ; Le forfait déplacement et le coût horaire main d’œuvre repris aux 
articles 2.1 et 2.2 du BPU 

- le montant du bon de commande ; 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’établissement peuvent 
être honorés par le titulaire. 
 

Les bons de commande pourront être passés jusqu’au dernier jour de validité de l’accord-cadre et pourront 
s’exécuter après cette date dans le respect de l’article R2162-5 du code de la commande publique 

 

2 - Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre et marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre 
leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement (AE)  

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe LAICITE 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

- L'offre technique du titulaire  

- le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et leurs actes modificatifs, postérieurs à la notification 
du marché 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Le présent accord-cadre et marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 
du CCAG-FCS. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

4 - Durée et délais d'exécution 

4.1 - Durée du contrat 

 
Pour la partie Migration technologie et fourniture d’équipement de contrôle d’accès : 

-  le délai global d’exécution est de 12 mois dont 2 mois d’approvisionnement et 10 de déploiement 

La durée du marché court à compter de sa date de notification de l’ordre de service 
 
En complément des articles 2 et 3.8 du CCAG de référence, les ordres de service sont écrits. Ils sont datés, 
numérotés et notifiés par l'acheteur au titulaire. 
 
Un calendrier d’exécution sera fourni au titulaire du marché afin de connaître les différentes phases 
d’intervention. 
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Pour la partie Maintenance préventive et corrective 

Elle débutera à partir du Procès-verbal d’admission qui marque aussi le point de départ des délais de 
garantie ; 

L'accord-cadre de la maintenance préventive et corrective est conclu pour une période de 10 ans. Cette 
durée correspond à la durée de vie estimée du système que le titulaire s’engage à maintenir (fonctionnalités 
et pièces) sur cette durée. 

L’émission des bons de commande ne peut intervenir que pendant la durée de validité du marché pour sa 
partie accord-cadre à bons de commande. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

4.2 - Reconduction 

Il n’y a pas de reconductions.   

 

5 - Prix 

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées selon les stipulations ci-après. 

Pour les prestations de migration de la technologie et fourniture d’équipement de contrôle 
d’accès 

Les prestations faisant l’objet du marché sont réglées à prix global et forfaitaire, selon les stipulations de l’acte 
d’engagement et sur la base du DPGF réellement exécutées 

 

Pour les prestations de maintenance préventive annuel  

Sauf mention contraire, les prix unitaires figurant aux Bordereaux de Prix Unitaires intègrent les déplacements, 
la main d’œuvre ainsi que les pièces détachées  
 
Le prix des pièces détachées remplacées devra impérativement figurer sur le rapport d’intervention remis au 
réfèrent technique. 
 
Pour les pièces détachées, le titulaire devra adresser un devis au référent technique pour approbation. 
 
Ce devis devra être soumis à l’accord du pouvoir adjudicateur.   
 
Un accord écrit de l’établissement devra être transmis au titulaire avant remplacement selon un devis joint 
 
 

5.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix figurant dans l’offre sont fermes pour les prestations de migration de la technologie et 
fourniture d’équipements de contrôle d’accès. 
 
Pour les prestations de maintenance préventive et corrective commence à partir du procès-verbal 
d’admission 
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Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l'offre 

par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

 
Les prix sont révisés à la date d’admission des prestations et à chaque date anniversaire de la date 

d’admission des prestations par application de la formule de variation suivante : 

 

P(n) = Po x ((0.15+0.85 x (Identifiant 010562744(n) / Identifiant 010562744(o) )) 

 
Dans laquelle : 
P(n) = prix révisé 
P(o) = prix de référence (prix de l’offre 
 
(Identifiant 010562744 (n) : valeur de l'index de référence au mois n. (Mois anniversaire de la date 
d’admission portée sur le pv d’admission) 

(Identifiant 010562744 (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est celui de publication du dernier indice 

(provisoire ou définitif) qui précède le mois au cours duquel commence la nouvelle période d'application de 

la formule (cette période correspond aux 12 mois d’une reconduction).  

Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée au moment de 

l'application de la formule.  

Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

Indice des taux de salaire horaire des ouvriers - Fabrication d'équipements électriques, électroniques, 
informatiques - Fabrication de machines (NAF rév. 2, niveau A17 C3) - Base 100 au T2 2017- 
IDENTIFIANT 010562744 
 
 
 
Le titulaire de l’accord cadre s’engage à notifier à la personne publique par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou tout autre moyen permettant d’attester de la date d’envoi ses nouveaux BPU ainsi que la 
méthode de l’application de la formule de révision au moins 1 mois avant la date prévue pour l’ajustement 
sous peine de forclusion.  

6 - Garanties Financières 

Une retenue de garantie de 5,0 % du montant initial du marché portant sur la migration et l’installation du 
système (augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera constituée. 

Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire 
des paiements.  

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En 
revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire.  

Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le 
titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du marché, la fraction de la 
retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée.  

Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à première 
demande à la retenue de garantie. 
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Il est rappelé qu’en cas de réserves notifiées au titulaire du contrat et non levées avant la date d’expiration 
du délai de garantie, la retenue de garantie ne sera remboursée qu’un mois après la date de la levée 
effective de ces réserves 
 

7 - Avance 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

7.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du montant minimum de l'accord-cadre si la durée de son exécution 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,0 % 
d'une somme égale à douze fois le montant minimum divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
ou dépasse 65,0 % du montant minimum de l'accord-cadre. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 
80,0 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte 
ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l'accord-cadre, avec les particularités détaillées 
aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

7.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
 

8 - Modalités de règlement des comptes 

8.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

La périodicité des acomptes est fixée à trois mois au maximum. 

La demande d'acompte et son versement s'effectuent dans le cadre des articles R.2191-21 et suivants du 
code de la commande publique et sur la base des prestations effectuées. Les demandes d'acomptes et le 
solde sont justifiés à partir du constat du service fait. 

La périodicité peut être ramenée à un mois selon les conditions fixées à l'article R.2191-22 du code de la 
commande publique.  

Le paiement des acomptes n'a pas de caractère définitif et ne peut excéder la valeur des prestations 
auxquelles il se rapporte.  
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8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après constatation du service fait 
par l'acheteur. 
 
Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur 
le portail de facturation Chorus Pro.  
 
Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir 
rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 
et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, 
les factures comprennent les mentions suivantes :  

- la date d'émission de la facture ; la désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture le code 
du service exécutant (ou le code d'identification du service en charge du paiement) la référence du 
marché (numéro d'engagement juridique) le numéro unique basé sur une séquence chronologique 
et continue établie par l'émetteur de la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces 
conditions sur une ou plusieurs séries la date de livraison effective des fournitures ou d'exécution 
des services ou des travaux la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des 
prestations et travaux réalisés le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et 
travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix forfaitaire le montant total hors taxes et le montant de 
la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le 
cas échéant, le bénéfice d'une exonération le cas échéant, le numéro de l'ordre de service le cas 
échéant, en cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de 
commande (numéro d'engagement juridique) le cas échéant, les modalités particulières de 
règlement le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements 
complémentaires 

 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du 
code général des impôts. 
 

 
Informations à utiliser pour la facturation électronique-  
 
- Identifiants des structures publiques (SIRET).  

- Pour le CHU de Clermont-Ferrand : 266 307 461 000 19 
 

8.3 - Délai global de paiement 

 
Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du code de la commande 
publique. 
 
Le délai de paiement est fixé à 50 jours maximum.  
 
La date de début du délai est déterminée selon les modalités de l'article R.2191-12 et suivants du code de la 
commande publique.  
 
Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai de paiement, le 
titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire 
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pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 et suivants et R.2192-31 à R.2192-36 du code de 
la commande publique. 
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.  
 
Ils courent à l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal inclus et sont 
calculés sur le montant total du paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles retenue de 
garantie, clauses d'actualisation, de révision et des pénalités. 
 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
 
Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de 
quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 
 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations.  
En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, 
sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

8.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions 
des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique.  
 
Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 
paiement est considérée comme validée. 

 

9. Conditions d'exécution des prestations et constatations d’exécution 

9.1. Conditions d'exécution 

9.1.1 Délais d'exécution 
 
Le point de départ du délai d'exécution est la notification de l’ordre de service pour la migration. 
 
La première année de maintenance préventive et curative est intégrée au marché et débute au 
procès-verbal d’admission de l’installation  
 
Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité de respecter le délai contractuel, du fait de l'acheteur ou du 
fait d'un évènement ayant le caractère de force majeure, l'acheteur prolonge le délai d'exécution.  
 
Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale à l'acheteur les faits, dans les 15 jours de leur 
apparition, et avant l'expiration du délai contractuel. Il lui indique la durée de prolongation souhaitée.  
 
L'acheteur dispose de 15 jours pour lui notifier sa décision. La durée d'exécution du marché est prolongée 
dans les conditions prévues par le CCAG de référence 

9.1.2 Les exigences relatives aux prestations 
 
Le titulaire est responsable de la conservation, de l'entretien et de l'emploi de tout matériel, objet ou 
approvisionnement qui lui est confié dès que ce matériel, objet ou approvisionnement est mis effectivement 
à sa disposition. Il ne peut en disposer qu'aux fins prévues par le marché. 
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En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement sont tenus de lui 
désigner un remplaçant. A défaut, et à l'issue d'un délai de huit jours à compter de la notification de la mise 
en demeure par l'acheteur d'y procéder, le cocontractant exécutant la part financière la plus importante 
restant à réaliser à la date de cette modification devient le nouveau mandataire du groupement. 

9.2. Obligations du titulaire 

9.2.1 Obligation de conseil 
Le titulaire a un devoir de conseil (ou d'alerte) s'il se rend compte, lors de ses interventions, de 
dérèglements, dysfonctionnements ou dangers potentiels au titre de ses prestations. 
 
Le titulaire est ainsi tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en garde. Dans l'hypothèse où 
le titulaire ne respecte cette obligation, il ne saurait se prévaloir d'une incohérence dans l'accord-cadre pour 
s'exonérer de ses obligations contractuelles. 
 
Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques et menaces et 
propose des actions pour les réduire. 

9.2.2 Obligation d'information 
Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à compromettre la 
bonne exécution des prestations. 

9.2.3 Mesures de sécurité 
Toute personne relevant du titulaire ou de ses sous-traitants est soumise, le cas échéant, à des mesures de 
sécurité qu'il s'agisse d'accès physiques à des locaux ou d'accès logiques à des informations. 
 

9.2.4 Responsabilité du titulaire 
Le titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous les procédés 
et moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux spécifications du cahier des charges.  
 
Pour les prestations qui lui incombent, le titulaire doit strictement respecter les délais, les coûts et les 
niveaux de qualité prévus dans les documents contractuels régissant le marché. Les prestations doivent être 
conformes aux prescriptions de l'ensemble des normes homologuées ou à toute norme européenne 
équivalente. Cette disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la passation du 
marché mais également pour toutes les nouvelles normes qui deviendraient effectives en cours d'exécution 
du marché. 
 

9.3 Exécution d'une mission de service public 

Sans objet. 

9.4 Traitement de données à caractère personnel 

Sans objet 

9.5 Confidentialité et secret des affaires 

Le titulaire met en œuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les informations, les documents 
et les objets auxquels il a accès lors de l'exécution du marché, sans qu'il soit besoin d'en expliciter 
systématiquement le caractère confidentiel.  
 
Ces informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l'acheteur, divulgués, 
publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le titulaire, hors du marché ou à l'issue de 
son exécution. 
 
Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas échéant à ses 
sous-traitants et fournisseurs. 
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L'acheteur peut demander, à tout moment, au titulaire, de lui retourner les éléments ou supports 
d'informations confidentielles qui lui auraient été fournis, sans en conserver aucune copie ou trace. 
La violation de l'obligation de confidentialité par le titulaire peut entraîner la résiliation du marché aux torts du 
titulaire. 
 
Le titulaire consent, en application de l'article L. 151-5 du code de commerce, à ce que tous les documents 
de son offre et ceux liés à l'exécution du marché puissent être divulgués par l'acheteur à un tiers, à la 
condition que cette divulgation s'avère nécessaire, notamment pour les besoins d'une mission de conseil ou 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage, de contrôle des prestations réalisées ou en cas de passation d'un marché 
de substitution. 
 
L'acheteur s'engage, le cas échéant, à obtenir de ce tiers toutes les assurances nécessaires quant à la mise 
en œuvre par ce dernier et ses éventuels sous-traitants de mesures effectives de protection des 
informations couvertes par le secret des affaires. 
L'acheteur informe le titulaire par écrit 15 jours avant de divulguer de telles informations, en précisant le 
motif, la durée ainsi que les informations et documents concernés. 

9.6 Conflit d'intérêt 

Tout au long de l'exécution du marché, le titulaire est tenu de déclarer sans délai à l'acheteur toute situation 
de nature à constituer un conflit d'intérêts. 

9.7 Dispositions spéciales relatives à l'IMPI 

Sans objet. 
 

9.8 Clauses de réexamen 

Par dérogation au CCAG de référence, le recours aux ordres de services pour fixer les montants de prestations 
supplémentaires ou modificatives non-prévus initialement est interdit. 
 

9.9 Constatation de l'exécution des prestations et admission 

9.9.1 Contrôle 
Les opérations de contrôle sont effectuées en application du CCAG de référence.  

9.9.2 Opérations de vérification 
Les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG de référence.  

9.9.3 Décision après vérifications 
 
Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG de référence, et 
notamment l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des prestations.  
 

10 - Garantie des prestations 

Les prestations feront l'objet d'une garantie de 1 an dont le point de départ est la date de notification de la 
décision d'admission.  

Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 33 du CCAG-FCS. 

Pendant le délai de garantie, le titulaire exécute les réparations qui lui sont prescrites par l’acheteur. 

Au titre de la garantie, le titulaire s’oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la prestation 
qui serait reconnue défectueuse, sauf si la défectuosité est imputable à l’acheteur. 
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Cette garantie couvre les frais de déplacement, de conditionnement, d’emballage et de transport de matériel 
nécessités par la remise en état ou le remplacement. 

Si la privation de jouissance entraîne un préjudice pour l’acheteur, celui-ci peut exiger une solution de 
remplacement aux frais du titulaire. Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de jouissance. 

Le titulaire dispose de 15 jours pour effectuer les mises au point et réparations demandées.  

Si à l’expiration du délai de garantie, le titulaire n’a pas procédé aux remises en état prescrites, ce délai est 
prolongé jusqu’à l’exécution complète des remises en état. 

 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

 
 

12 – Pénalités 

12.1 - Dispositions applicables à l’ensemble des pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 
 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve d'éventuelles 
stipulations particulières concernant les pénalités de retard. 
 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est donc intégralement redevable de ses 
obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de 
pénalités.  
 
Il ne saurait se considérer comme libéré de son obligation, du fait du paiement desdites pénalités. 
 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne publique de prononcer 
toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie de l'accord-cadre aux frais et 
risques du titulaire. 
 

12.2 Pénalités de retard : 

 
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, en cas de dépassement du délai contractuel d'exécution des 
prestations, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités de 250 € par jour calendaire 
de retard. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, en cas de dépassement de la période d’exécution des 
différentes phases de déploiement selon le planning remis au titulaire, le titulaire encourt sans mise en 
demeure préalable, des pénalités de 500 € par jour calendaire de retard. 
 
 
Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG FCS, le montant des pénalités de retard n'est pas plafonné.  
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG de référence, le titulaire est redevable de la totalité des pénalités 
due. 
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12.3 – Pénalités Maintenance 

Pénalité de retard – Maintenance préventive 

En dérogation de l’article 14.1 du CCAG-FCS, lorsqu’une visite de maintenance préventive n’est pas réalisée 
à la date prévue par le fait du titulaire, celui-ci encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 
200,00 € par jour de retard. 

Pénalité de retard – Maintenance curative 

En dérogation de l’article 14.1 du CCAG-FCS, lorsque le délai d’intervention est dépassé par le fait du titulaire, 
celui-ci encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 200,00 € par heure de retard. 

13 – Clauses de réexamen par Avenant – Modification du marché par 
ordre de service 

CLAUSES DE RÉEXAMEN PAR AVENANT 
En application de l’article R.2194-1 du code de la commande publique, le Représentant du Pouvoir 
Adjudicateur se réserve la possibilité de modifier le présent marché dans les cas suivants : 
  

1) En cas d’évolution technique ou réglementaire nécessitant l’adjonction de nouvelles références ou de 
suppression de références existantes au marché .  

2) Si, pendant le délai contractuel le coût des prestations présente une variation de plus ou moins 8 % 
lié au présent cas, durant une année contractuelle, l'une ou l'autre des parties peut demander un 
aménagement en vue de rétablir une équitable concordance entre la tarification et les conditions 
économiques de l'époque (fixation de nouveaux indices plus adaptés).  

 
Il en serait de même si la définition ou la contexture de l'un des paramètres d'indexation venait à être changée, 
ou s'il cessait d'être publié, ou si de nouveaux textes législatifs et réglementaires transformeraient les 
conditions techniques ou financières de la maintenance. 
 
2) En cas d’évolution du périmètre d’exécution du marché par adjonction de matériels, 
 
Dans ces deux cas, un avenant sera alors rédigé. 
 
La mise en œuvre de cette clause de réexamen pourra être initiée à l’initiative de l’acheteur ou sur demande 
justifiée du titulaire du marché.  
La demande devra parvenir à l’acheteur par LRAR.  
 
La modification sera alors formalisée par voie d’avenant. Le marché pourra être modifié en application des 
articles R2194-2 à R2194-9 lorsque cela sera nécessaire à la bonne exécution du marché. 
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14 - Assurances 

Le titulaire assume la responsabilité de l'exécution des prestations et des dommages qu'il cause à 
l'acheteur en cas d'inexécution.  
 
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification des marchés et avant tout commencement 
d'exécution, le titulaire devra justifier être en possession d'une police d'assurances.  
 
Il est responsable des dommages que l'exécution des prestations peut engendrer : à son personnel, aux 
agents de l'acheteur ou à des tiers ; à ses biens, aux biens appartenant à l'acheteur ou à des tiers.  
 
Le titulaire doit être couvert par un contrat d'assurance en cours de validité garantissant les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile qu'il pourrait encourir en cas de dommages corporels et/ou matériels 
engendrés lors de l'exécution des prestations, objet du présent marché.  
 
Il s'engage à remettre, sur simple demande écrite, à l'acheteur, une attestation de son assureur indiquant la 
nature, le montant et la durée de la garantie.  
 
Le titulaire s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat d'assurance. 
Les sous-traitants doivent fournir les mêmes documents que le titulaire. 
 

15 – Autres obligations administratives 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours d'exécution et 
notamment celles qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses 

conditions de paiement ; 
 
De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire et pouvant 
influer sur le déroulement du marché doivent être notifiées à l'acheteur. 
 
En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant en 
découler, et notamment des retards de paiement. 
 
Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution, les pièces 
prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail. 
 
Ces documents sont transmis par le titulaire  via la messagerie électronique communiquée par la personne 
publique en charge de l’exécution du marché. 
 
Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent produire 
avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants :  
 

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du 
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 
8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du cocontractant et la 
signature de son représentant légal. 
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Dans les conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du code de la commande publique, le titulaire fournit, 
si l'acheteur en fait la demande, les renseignements sur les éléments techniques et comptables du coût de 
revient des prestations qui font l'objet du présent marché public (notamment bilans, comptes de résultat ainsi 
que leur comptabilité analytique et tout document de nature à permettre l'établissement des coûts de revient). 
 

16 - Clauses sociales et clauses environnementale  

16.1- Clauses sociales 

Le présent marché public ne comprend pas de considérations sociales 

16.2 Clauses environnementales 

Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des produits proposés.  
La planification du transport de ces marchandises doit permettre, lorsque cela est compatible avec les besoins 
de l'acheteur, d'éviter la circulation pendant les heures de pointe.  
 
Le titulaire privilégie le transport groupé des marchandises objet du marché afin de réduire les déplacements 
des véhicules de livraison. Il favorise les modes de transports les plus respectueux de l'environnement, 
notamment les véhicules à faibles émissions, les modes de transports doux ou alternatifs à la route. 

 
L'acheteur se réserve le droit d'accorder un sursis de livraison au titulaire s'il justifie de mesures et précautions 
particulières pour réduire les impacts environnementaux liés aux transports et aux modalités de livraison (ex 
: tournées de livraison, conditionnement...).  
La reprogrammation de la date de livraison peut déroger aux délais de livraison inscrits au marché, sous 
réserve de la validation expresse de l'acheteur. 

 
Le sursis de livraison suspend pour un temps égal à sa durée l'application des pénalités pour retard. 
Aucun sursis de livraison ne peut être demandé par le titulaire pour des événements survenus après 
l'expiration du délai d'exécution du marché, éventuellement déjà prolongé. 
La valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations est de la responsabilité 
du titulaire pendant la durée du marché. 
Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations, de collecte, transport, entreposage, tris éventuels, 
traitement et de l'évacuation des déchets créés par les prestations objet du marché vers les sites susceptibles 
de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le titulaire est tenu de produire, à la demande de l'acheteur, tout justificatif de traçabilité du traitement des 
déchets issus de l'exécution de la prestation, qui fasse apparaître une gestion des déchets conforme aux 
exigences réglementaires, notamment en ce qui concerne les déchets dangereux. 
 
En cas de non-communication de ces éléments justificatifs, et après une mise en demeure 
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17 - Résiliation du contrat 

17.1 - Conditions de résiliation du marché 

L'acheteur peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du code de la 
commande publique. 
 
Le marché peut être résilié conformément aux dispositions du CCAG de référence (résiliation pour 
événements extérieurs ou liés à l'accord-cadre, pour faute du titulaire ou pour motif d'intérêt général). 
 
- Par dérogation au CCAG de référence, en cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire n'a pas 
le droit à une indemnité de résiliation. 
 

17.2 – Exécution aux frais et risques du titulaire 

Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais et risques 
du titulaire et dans les conditions prévues au CCAG de référence. 
 

17.3 - Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant des 
mesures d'urgence 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence sanitaire déclaré en 
application des dispositions du code de la santé publique, est assimilée à un cas de force majeure dès lors 
que cette situation est inconnue des parties au moment de la signature de l'accord-cadre par l'acheteur ou 
que cette situation, bien que connue des parties, donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues 
des parties au moment de la signature de l'accord-cadre par l'acheteur et ayant un impact direct sur l'exécution 
du contrat. Ces situations sont constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du présent article. 
 
L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités contractuelles à l'égard du 
titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité contractuelle des parties à raison de retards ou 
d'inexécution des obligations qui leur incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement 
perturbateur et le retard ou l'inexécution. 
 
Suspension de l'exécution des prestations à la demande du titulaire 
Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des prestations du fait de 
l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge manifestement excessive, il 
peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet d'un écrit émanant 
de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. Toute 
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la possibilité de conclure un 
marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir aucun retard, 
nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne puisse engager, pour ce motif, 
la responsabilité contractuelle de l'acheteur. L'exécution du marché de substitution n'est pas effectuée aux 
frais et risques du titulaire. 
 
Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni voir sa 
responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas des moyens suffisants pour 
exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive.  
 
A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-fondé des difficultés rencontrées ou à 
venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement perturbateur doit être fournie par le titulaire.  
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Le titulaire doit prouver l'impossibilité temporaire de poursuivre l'exécution du marché en apportant 
la preuve qu'il ne dispose pas de moyens suffisants (Ex : exercice du droit de retrait par les salariés - 
art. L. 4531-1 C. travail -, adaptation des conditions de travail à la situation sanitaire), ou que leur 
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive]. 
 
La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à aucune indemnité au 
bénéfice de ce dernier. 
 
Suspension à l'initiative de l'acheteur 
Si l'acheteur décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe le titulaire par 
écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. Toute 
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à l'établissement d'un constat 
contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, sauf lorsque celui-ci s'avère manifestement 
inutile. 
 
L'acheteur ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien de causalité entre 
l'évènement perturbateur et la décision de suspension. 
 
Le titulaire, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni voir sa 
responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension. 
 
La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative de l’acheteur n'ouvre droit à aucune indemnité au 
bénéfice du titulaire. 
 
Pour ce faire, il adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de l'article 
du CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie : 
 

- les coûts d'arrêt des prestations objet de l'accord-cadre ; 
 

- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise d'exécution ; 
 

- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui ont continué d'être 
supportées par le titulaire pendant la période de suspension. 
 
Prolongation du délai d'exécution des prestations 
L'acheteur prolonge le délai d'exécution dès lors que le titulaire est dans l'impossibilité de le respecter, ou que 
cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur lui une 
charge manifestement excessive. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire justifie des causes faisant 
obstacle à l'exécution de tout ou partie des prestations dans le délai contractuel et du lien de causalité entre 
cette impossibilité et l'évènement perturbateur. 
 
La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la période associée à 
l'évènement perturbateur. Elle s'effectue dans les conditions fixées par le CCAG -FCS. 
 
La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative de l'acheteur qui en informe le titulaire par écrit, 
dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel et est d'une durée 
suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de prolongation précise son impact éventuel sur la 
durée de l'accord-cadre. Toute modification de la durée de l'accord-cadre ne peut résulter que d'un avenant. 
 
Résiliation en cas d'impossibilité d'exécuter la prestation et indemnisation associée 
Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait de l'évènement perturbateur, l'acheteur 
prononce la résiliation du marché sur le fondement de l'article L. 2195-2 du code de la commande publique. 
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Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions du CCAG-FCS, en faisant application des 
modalités de résiliation s'attachant au cas de résiliation pour évènement présentant les caractéristiques de la 
force majeure. 
 
Indemnisation 
 
L'annulation d'un bon de commande par l'acheteur à la suite d'un évènement perturbateur n’ouvre droit à 
aucune une indemnisation du titulaire des dépenses spécifiquement engagées pour l'exécution des 
prestations annulées.  
 
Le titulaire adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de l'article du 
CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie : 
 

- de l'existence du préjudice subi (réalité des charges pesant sur le titulaire et évaluation du montant 
demandé) ; 

- de l'existence d'un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et ledit préjudice. 
 
Indemnisation en cas de poursuite d'exécution bouleversant l'équilibre du contrat 
Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des prestations, le titulaire 
ne perçoit aucune indemnisation des charges supplémentaires extracontractuelles qu'il supporte.  
 
Modalités de communications en cas de crise sanitaire 
En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par des réunions à distance 
par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence notamment). 
Lorsque les parties privilégient les échanges dématérialisés, les modalités fixées au présent document 
s'appliquent (cf article « Echanges dématérialisés »). 
 

18 - Différends 

L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des 
stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 
 
En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de règlement amiable 
compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics conformément aux 
dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code de la commande publique. 

19 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 
effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée 
au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du 
Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à 
l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur 
une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus.  

Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 
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20 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 
 
 

21.- – Dispositions diverses  

 

21.1 Echanges dématérialisés 

L'acheteur notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par tout moyen 
dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans les documents particuliers 
du marché) permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 

21.2 Langue 

Tous les documents remis par le titulaire sont rédigés en langue française. 
Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il le fournit, à sa charge, 
accompagné d'une traduction en français. 
 

 

22 – Dérogations 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12.2 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 17.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services  
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